
73N°

BULLETIN MUNICIPAL | SEPTEMBRE 2021

Nouveau logo,
nouveaux panneaux !

www.mozesur louet .fr
mairie@mozesurlouet.fr • 02 41 45 31 66



Le précédent compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Mme le Maire sollicite l’autorisation de rajouter un 
point à l’ordre du jour (PEDT), ce que le conseil mu-
nicipal accepte à l’unanimité.

1. Projet éducatif de territoire
Mme CHABROUILLAUD, adjointe à l’enfance et la 
jeunesse, présente le plan mercredi et le PEDT, per-
mettant de solliciter des subventions auprès de la 
CAF sur la période 2021/2024.
Le PEDT est approuvé à l’unanimité.

2. SIEML - éclairage public rond-point RD 160
Il est proposé de supprimer les candélabres du 
giratoire de la RD 160 /RD 123, au nombre de 17, 
fonctionnant 8 mois sur 12, par mesure d’économie 
sur la consommation en énergie. 
Le Département ne s’oppose pas à ce projet, qui ne 
pose pas de problème de sécurité.
Le coût estimé par le SIEML est de 7 498 euros.
Il est finalement proposé de supprimer l’abonne-
ment pour l’électricité ou de réduire les horaires 
d’éclairage mais de laisser en place les ouvrages.
Ce point est reporté ultérieurement après poursuite 
des investigations.

3. Participation coût de scolarité 
classe ULIS
Arrivée de M CUVELIER. 
Madame le Maire expose qu’un enfant domicilié 
sur la commune est scolarisé dans une classe ULIS  
à l’école St Antoine à Angers, pour l’année scolaire 
2020/2021.
La commune de Mozé-sur-Louet n’ayant pas les 
capacités d’accueil nécessaires à la scolarisation de 
l’élève concerné à l’école publique, il est proposé de 
verser une participation d’un montant de 550 € à 
l’école St Antoine.
Le montant de 550 € correspond au montant facturé 
par la commune d’Angers. Pour information la com-
mune de Mûrs-Erigné facture cette prestation 700 €.
Les coûts sont élevés, car il s’agit de classes (ateliers) 
à faible effectif, pour lesquelles la MDA ne participe 
pas.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne 
son accord à l’unanimité.

4. Participation aux dépenses de fonction-
nement des écoles - commune de Denée
Madame le Maire expose que le Conseil Municipal 
avait décidé d’allouer une somme de 620 € aux 
enfants résidants à Mozé-sur-Louet et scolarisés à 
Denée, pour l’année scolaire 2019/2020.

Madame le Maire propose que cette participation 
soit portée dans le cadre de la réciprocité avec la 
commune de Denée à un montant de :
620 € pour l’année 2020/2021 
628 € pour l’année 2021/2022
Au regard des discussions, Madame le Maire pro-
pose au conseil municipal d’accepter le coût pour 
l’année 2020/2021 et de solliciter des compléments 
sur les calculs et une ventilation maternelle / pri-
maire pour 2021/2022.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal consi-
dère qu’il est nécessaire d’obtenir les compléments 
d’information sur les calculs et la ventilation pour les 
deux années et de reporter ce vote après réception 
des éléments requis.

5. Délégation attribution du conseil 
municipal au Maire - Aide à la rénovation 
énergétique
Suite à une demande d’aide à la rénovation éner-
gétique d’un administré, pour lequel le dossier est 
conforme aux critères d’attribution définis dans le 
règlement des aides locales en matière de rénova-
tion de l’habitat ancien, il est proposé de donner 
délégation au maire pour verser cette aide et toute 
attribution des aides OPAH à venir.
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.

6. Avenant à la convention de gestion de 
la résidence autonomie « les Jonchères »
Madame le Maire expose que le CCAS propose à 
l’Office Public Maine et Loire Habitat, un avenant à 
la convention de gestion de la résidence autonomie, 
qui prévoit une augmentation du taux de provision 
pour travaux (provision grosses réparations) de 1.3 
à 2.5 % à compter du 1er juillet 2021 et jusqu’au 30 
juin 2023, pour financer la rénovation des cuisines 
des appartements des résidents.
Il est précisé que cette mesure est sans incidence sur 
le coût du loyer pour les résidents.
Il est également indiqué que la fin d’emprunts ban-
caires permet de retrouver une souplesse financière.
Les provisions versées augmenteraient d’environ 50 
000 euros par an.
Suite à l’accord de l’Office et après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.

7. Suppression poste adjoint technique 
principal 2ème classe
Suite à la création de poste d’ATSEM et la nomina-
tion de l’agent concerné, il est proposé de supprimer 
son poste d’adjoint technique. Le comité technique 
a émis un avis favorable.

Le Conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

8. Postes contractuels 
a/ La personne recrutée sur le poste de comptable 
étant en congés longue maladie, il est proposé de 
créer un nouveau poste de comptable contractuel 
pour la période du 01/09/2021 au 31/12/2021, pour 
faire face à un besoin lié à un accroissement tem-
poraire d’activité.
b/ Un agent du service de restauration est en arrêt 
maladie.
Il est proposé de créer un poste pour accroissement 
temporaire d’activité du 30/08/2021 au 29/08/2022.
c/ Un agent du service restauration postule sur un 
poste d’ATSEM qui va se libérer prochainement. Il est 
proposé de lancer un recrutement sur le poste qui 
va devenir vacant à la restauration.
Il est proposé de créer un poste pour accroissement 
temporaire d’activité du 1/09/2021 au 29/08/2022 
en CDD sur un volume de 25,5 heures par semaine.
Il est proposé de créer un poste d’adjoint technique 
de 20/35 éme à compter du 30/08/2021. 
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.

9. Décision modificative du budget  
communal
Il est proposé de prévoir des crédits pour les dé-
penses suivantes :
1/ Pour le restaurant communal, suite à panne : 
-  Achat d’un lave-vaisselle - sté SDJ froid 

coût 4 014 € TTC
- Achat d’un lave-linge - HYPER U - coût 349 € TTC
2/ Matériel informatique  
- (NAS, Switch, Disques durs) : 1 257 € TTC 
- Licence anti virus : 169 € TTC
3/ Subvention complémentaire pour OGEC de 108 € 
pour accompagnement ATSEM au restaurant com-
munal.
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.

10. Décisions prises sur délégation 
Pas de préemption sur AB240 rue de la Fontaine.
Pas de préemption sur B2202 les Riffières.

Fait à MOZÉ-SUR-LOUET, le 8 juillet 2021.
Le Maire,

Joëlle BAUDONNIÈRE.

Nouveau logo, 
nouveaux panneaux ! 
Dernière étape pour le changement de logo de notre commune.  
L’ensemble des panneaux a été remplacé avec la nouvelle identité visuelle.

Retrouvez-les dans nos salles communales, la résidence autonomie Les Jonchères, 
l’école publique Le petit Prince, l’Espace Loisirs Le Coteau, la bibliothèque et la 
façade de la mairie.

La commission Communication

Présents : Mesdames et Messieurs BAUDONNIERE, BEZIE, CESBRON, CHABROUILLAUD, DAGUIN, FREMY, GODINEAU, GORREC, MEUNIER, MOUKADEME, PAULT • 
Absents : Mmes DELAUNAY, SECHET , Mrs CUVELIER, LEGER , PELLOIN,  QUILEZ,  RICHOU,  ROUSSEL • Pouvoirs : M ROUSSEL à M MEUNIER, Mme SECHET à M DAGUIN, 
Mme DELAUNAY à Mme GODINEAU, M LEGER à Mme BEZIE • Secrétaire : Mme BEZIE.

Compte rendu
Conseil Municipal de Mozé-sur-Louet du 6 juillet 2021



Depuis quelques années, des résidents et des retraités mozéens 
participent à une séance d’atelier informatique, 1h par semaine 
(sauf vacances scolaires). 

Faute d’accompagnateur(s) pour la rentrée en septembre nous ne 
pourrons poursuivre cette activité.
Vous l’avez compris nous recherchons une personne (ou deux) pour 
accompagner des retraités (ateliers ouverts à 3 personnes) vers une 
découverte de l’outil informatique : lire et envoyer des mails, découvrir 
internet. Ces ateliers s’adressent à des débutants.
Le jour et l’heure des séances seront choisis avec le ou les 
accompagnateurs, selon leur convenance et la disponibilité des locaux 
dédiés à cet espace.

VIE À MOZÉ

Ateliers informatiques
à la Résidence Les Jonchères

Une fête d’école
pour clore cette belle année à l’école du Petit Prince !

Vous pouvez vous adresser 
à la résidence Les Jonchères 

au 02 41 45 72 45 ou par mail : 
residencelesjoncheres@gmail.com.

D’avance nous vous remercions.

V endredi 2 juillet, les élèves 
de l’école primaire Le petit 
Prince ont clos l’année sco-

laire par un beau moment convivial 
à l’école. Malgré le contexte sani-
taire, la municipalité, l’école et les 
parents ont réussi à organiser en-
semble un moment de rasssemble-
ment, tout en respectant les restric-
tions ministérielles. Ainsi, tous les 
élèves, des toutes petites sections 
au CM2 ont présenté une chorale à 
leurs parents, venus nombreux pour 

l’occasion. Les chansons étaient sur 
les deux thèmes de l’année : Le Ven-
dée globe et le jardin. 

nous indique Timéo, élève de CE2, à 
l’issue de sa présentation.

Ensuite, des cadeaux et des diplômes 
ont été remis aux 9 élèves de CM2 de 
l’école. Ces derniers, avec leurs cama-
rades de CM1 et Mme Chiron, avaient 
préparé la reprise d’une chanson 
pour le départ de leur enseignante, 
Mme Byl, qui quitte l’école pour en-
seigner à Vauchrétien.

nous confi e-t-elle, émue.
A l’issue de cette présentation, les 
élèves avaient préparé une expo-
sition autour du thème « le jardin 
suspendu ». Chaque classe a exposé 
ses productions et les parents ont 
pu déambuler dans la cour de l’école 
avant de trinquer à cette belle année 
autour d’un verre, offert par l’APE, 
au bord de l’étang. Mme MERCIER 
remercie les parents, la municipalité 
et l’équipe pédagogique pour leur in-
vestissement tout au long de l’année.

« J’étais un peu stressée 
de chanter devant tout 
le monde mais je suis 

content de l’avoir fait. »

« J’ai passé de très belles 
années à Mozé-sur-

Louet, je remercie toutes 
les personnes qui ont 

participé à cela. »
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Une nouvelle année scolaire 
qui nous fera voyager à l’école du Petit Prince !

Du côté de l’APE
La rentrée a sonné pour nos enfants. L’APE reprend ses activités avec, nous l’espérons fortement, plus de 
rencontres entre parents pour mieux se connaître. 

AG le mardi 14  
septembre à 20h15
Chaque année, la rentrée est syno-
nyme d’assemblée générale, qui se 
déroulera le mardi 14 septembre 
à 20h15 (le lieu sera déterminé 
ultérieurement, affiché à l’école 
coté maternelles et sur notre page 
Facebook Apelepetitprince Mozé). 
Nous vous rassurons, l’ensemble 
des membres du bureau est prêt 
à poursuivre leur activité, tout en 
souhaitant accueillir de nouvelles 
personnes. 
Nous en profiterons pour vous pré-
senter l’association, les actions qui 
sont menées ainsi que le bilan finan-
cier. Alors si vous souhaitez vous in-
vestir au sein de notre association, 
afin de poursuivre la belle dyna-
mique engagée depuis plusieurs an-
nées, vous êtes les bienvenus (pour 
vous investir un peu, beaucoup ou 
plus si affinités) !

Des actions sous forme 
de commissions
Cette année, il sera proposé 
quelques nouveautés, en plus de la 
poursuite des activités des années 
précédentes. Donc n’hésitez pas à 
proposer des idées à concrétiser.
Pour le moment, il est prévu de 
maintenir les commissions, corres-
pondant aux actions suivantes : 
- la collecte de papiers,
-  des ventes (sapins, chocolats, 

biscuits, sirops),
- la tombola,
- la fête de l’école,
-  le financement d’un spectacle 

pour les enfants,
-  une soirée conviviale  

qui permettrait la rencontre  
de familles...

Un défi entre familles 
Il pourrait également être à nouveau 
proposé à l’ensemble des parents 
d’élèves un grand défi écologique 
organisé par « Ma Petite Planète », 
à partir du 27 septembre (pour 3 se-
maines). Sur la précédente édition, il 
y avait 12 familles « joueuses » avec 
des défis bonus (« acheter des fruits 
et légumes de saison et locaux », 
« produits d’hygiènes réutilisables 
ou savons solides ») ou certains ma-
lus (« utiliser des sacs plastiques », 
« acheter des habits neufs »). Les 
échanges entre parents sur What-
sApp semblent avoir beaucoup plu 
aux participants.

A très bientôt sur Facebook : 
Apelepetitprince Mozé 

ou par mail :  
ape.lepetitprince.moze 
@gmail.com

Rentrée des classes
Jeudi 2 septembre 2021, les éco-
liers de l’école Le petit Prince re-
prendront le chemin de l’école 
pour une nouvelle année sco-
laire. Après plusieurs semaines 
de vacances, chacun prendra, 
ou reprendra ses marques au 
sein de l’établissement scolaire. 
L’équipe pédagogique restera 
dans l’ensemble stable. Après 
5 ans d’enseignement à l’école, 
Mme BYL laisse sa place d’ensei-
gnante à Mme POHU, en poste 
auparavant à l’école publique 
de Saint-Clément-des-Levées. 
L’école sera composée de 6 
classes, dont 2 classes de mater-
nelle et 4 classes d’élémentaire. 
«Pour la rentrée scolaire pro-
chaine, nous avons eu de nom-
breuses inscriptions d’élèves en 
petite section mais aussi dans 
les autres niveaux», précise Ma-
dame MERCIER, directrice de 
l’école depuis l’an dernier.

Voyage autour du monde... 
Au cours de l’année scolaire prochaine, les élèves partiront à la découverte du 
monde en étudiant les différents continents. Ce thème permettra la découverte 
de différentes cultures. Aussi, de nombreuses activités et projets sont déjà pro-
grammés tels que l’apprentissage du savoir nager, du savoir rouler, des gestes de 
premiers secours par la protection civile, école et cinéma,... D’autres verront le jour 
au cours de l’année, en fonction aussi des élèves, représentés par les délégués.
Des projets qui motivent déjà l’équipe éducative de l’école !
Belle rentrée scolaire à tous !
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Des sorties et des fêtes
à l’école du Prieuré !

Le mardi 22 juin,  
sortie de fin d’année  
à LEGENDIA PARC 
Tous les élèves de l’école de la TPS 
aux CM2 ont eu la joie de découvrir le 
site de Legendia parc près de St Bré-
vin le mardi 22 juin. Entre animaux et 
spectacles vivants, les enfants en ont 
eu plein les yeux. 
Au fil des promenades dans le parc, 
les enfants ont pu admirer différentes 
espèces animalières dont le cerf, la 
chouette, le loup, le lynx, le raton-la-
veur, l’ours et des dizaines d’autres. 
Ils ont pu aussi s’émerveiller devant 
les spectacles proposés mettant en 
scène des corsaires, des combats 
d’épées, des cavalcades équestres, 
des effets spéciaux (bulles, feu…), 
des chants, des marionnettes. Des 
légendes ont également agrémenté 
nos parcours avec un berger comme 
personnage principal.
Ce fut une journée bien rythmée, 
riche, magique, qui donne envie d’y 
retourner !

Journée à poney à l’AUBANCE 
EQUITATION pour les CM.
Jeudi 24 juin, les CM1 et les CM2 ont passé 
la journée au centre équestre de l’Aubance 
Equitation à Vauchrétien. 
Quatre ateliers étaient proposés durant la 
matinée :
-  l’atelier pansage leur a permis d’apprendre 

à brosser les poneys et à découvrir les dif-
férentes parties de l’animal.

-  l’atelier travail en main : les CM ont réalisé 
des parcours à pied avec les poneys.

-  l’atelier longues rênes : les élèves ont ap-
pris à diriger à pied les poneys avec des 
longues rênes (une approche de l’attelage).

-  le dernier atelier très attendu était celui 
où les enfants ont pu monter sur les po-
neys, découvrir le pas, expérimenter le trot 
et effectuer des petits parcours.

L’après-midi, les petits cavaliers sont allés 
faire une balade à poney dans les vignes et 
ils ont pu également s’initier à la voltige.
Cette journée a non seulement permis à 
certains de découvrir ce sport mais aussi 
à d’autres de faire naître une passion pour 
l’équitation.

Fête des œufs : des 
omelettes, des gâteaux… 
avec la production locale.
Grâce aux œufs des poules de leur école, 
les enfants ont réalisé des recettes. C’est 
ainsi qu’ils ont pu développer leurs talents 
culinaires en préparant des omelettes, 
ainsi que des gâteaux au yaourt. Avec un 
manque d’objectivité, certains ont trouvé 
que leurs plats étaient meilleurs que ceux 
de la maison !

Vacances de Tonnerre,  
Plume et Roussette
Les trois compagnons sont 
partis en vacances à Faye 
d’Anjou, loin des bruits 
de la cour de récréa-
tion. La mamie d’un 
élève a bien voulu leur 
ouvrir son poulailler.  
Nous sommes persua-
dés qu’ils seront bien 
choyés et que nous les 
retrouverons en forme à 
la rentrée. Nous la remer-
cions une nouvelle fois !
Bonnes vacances,  
les copains !

Le temps des retrouvailles à l’école le Prieuré !
Afin de redonner à l’école son côté convivial et festif, les élèves du Prieuré 
ont préparé pour leurs parents un défilé, des chansons, un flashmob et le 
visionnage de leur film « la forêt enchantée ». Les plus jeunes étaient habillés 
en costumes d’animaux en rapport avec le thème de cette année et les plus 
grands étaient en tenue de soirée pour la séance de cinéma !
Pour clore cette soirée, un verre de l’amitié a été proposé aux familles ainsi 
qu’à l’équipe enseignante qui ont pu à nouveau se retrouver. Après ce temps 
de retrouvailles fort agréable « comme au bon vieux temps » d’avant la Covid, 
certains ont prolongé la soirée en pique-niquant sur place.

• Au revoir les CM2 !
La traditionnelle fête de fin d’année des 
CM2 a pu avoir lieu le dernier jour d’école. 
Sur des rythmes endiablés, les enfants ont 
pu danser et déguster des bonbons et des 
gâteaux !
Nous espérons qu’ils garderont un bon 
souvenir de leur scolarité dans leur école 
et nous leur souhaitons une bonne réussite 
dans leur nouvelle vie de collégiens !

• Au revoir Karine !
Après quatre années à l’école 
le Prieuré, Karine Lincot , chef 
d’établissement , quitte sa fonc-
tion pour occuper un poste 
d’enseignante.Nous lui souhai-
tons bon vent dans sa nouvelle 
école. Sophie Rousseau lui suc-
cède à son poste et nous lui 
souhaitons la bienvenue !

Mais aussi le temps des au revoir !
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Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 
Mme Billard Pascale : 06 87 03 28 97 ou Mme Gendrot Géraldine : 06 31 06 06 07

Réouverture du

Club de l’Amitié 
et du Temps Libre
L es membres du club de l’amitié sont heureux de 

se retrouver après ces longs mois de séparation 
et d’isolement pour certains. La réouverture of-

fi cielle s’eff ectuera le jeudi 2 Septembre à 14 h 30 
salle de l’Aubance.
• LES INSCRIPTIONS 
s’eff ectueront à cette même date de 15 h à 17 h pour 
les adhérents et les nouveaux adhérents  pour un 
montant de 6 euros pour cette fi n d’année.

• LES MARCHES CONTINUENT CHAQUE JEUDI 
regroupement parking de la salle de sport à partir de 
9 h 15 pour un départ à 9 h 30.

• LA RENTRÉE POUR LA CHORALE 
"Les voix du Louet " s’eff ectuera le Jeudi 16 Septembre 
à 18 h 30 salle de L’Aubance avec notre chef chœur 
Philippe Boutin. Les inscriptions se dérouleront ce 
même jour à partir de 17 h30 pour un montant de 30 
euros pour l’année chantante de Septembre à Juin .

• L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CLUB 
se déroulera le jeudi 30 Septembre à partir de 14 h 30 
salle de L’Aubance.

• PROCHAIN SÉJOUR :
Du 7 au 10 Septembre, 19 adhérents partiront pour 
un séjour de 4 jours de marches et découvertes à 
CHAUVIGNE en Ile-et-Vilaine.

Notre club est une association ouverte à tous, 
retraités, personnes en situation de handicap, 
personnes en recherche d’emploi. Notre objectif 
premier est la convivialité avec des temps réguliers 
pour fêter les anniversaires, les temps de vacances, 
Noël, favoriser les échanges autour des jeux divers et 
variés le jeudi, conserver les aptitudes physiques avec 
la marche, développer les capacités avec la chorale. 
De Septembre à Mai les adhérents ayant des facilités 
manuelles se retrouvent un après-midi pour un 
atelier bricolage. Nous organisons 2 sorties annuelles 
l’une en Juin pour un séjour de 6 jours en village de 
vacances et l’autre de 4 jours en gîte de groupe.

« Venez nous rejoindre ! »
M.F. Godineau 

Présidente du Club de L’Amitié 

Échanges
Marche

Ouvert 
à tous !

Jeux

Séjours

Chorale

C’est la rentrée pour 

ASDMS Loisirs Mozé-sur-Louet
Reprise des cours lundi 06 septembre 2021. Tous les cours se passent à la Salle Le Coteau.

LUNDI
19h45 à 20h45

MERCREDI
20h30 à 21h30
(reprise des cours 
le 8 septembre)

LUNDI
20h45 à 21h45

MARDI
10h30 à 11h30

Step

Fitness
Pilates
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Vous souhaitez des infos complémentaires :
02 41 56 11 13 - initiatives.emplois@orange.fr
Nous restons joignables aux horaires habituels et ouverts sur RDV dans nos locaux !

Des postes sont à pourvoir 
près de chez vous...

L’association Initiatives Emplois recherche du personnel sur l’en-
semble de son territoire d’intervention, afi n de répondre aux be-
soins des particuliers, entreprises, collectivités et associations. 
Chacun peut contribuer à maintenir la dynamique économique 
locale, en diff usant l’information à son entourage, communiquez !

En recherche d’emploi et/ou besoin d’une activité 
complémentaire localement ?

•  auprès des particuliers : 
travaux ménagers, garde d’enfants, petit jardinage, bricolages...

•  auprès des collectivités/associations : 
entretien des locaux, agent de service (cantine, animation pé-
riscolaire...), agents de distribution, agent valoriste...

•  auprès des entreprises : 
vendanges, manœuvre, manutention... 

Besoin d’aide pour vos 
démarches professionnelles, 
recherche d’emploi-formation ?
L’équipe d’Initiatives Emplois se tient à votre 
disposition pour vous rencontrer sur des per-
manences « Espaces Emplois » :
• Les lundis à Brissac de 9h à 12h
• Les mardis à Thouarcé de 14h à 17h
•  Les lundis, mardis, jeudis et vendredis à Vihiers 

de 9h à 12h
Service gratuit - SUR RDV – ouvert à tous
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+200 postes de vendangeurs(h/f)

avec ou sans expérience

Tél. : 02 49 18 78 00
www.elioreso.com/vendanges

recrutement@elioreso.com

+ d’infos :

en Maine et Loire (49)

D
o

cu
m

en
t 

no
n 

co
nt

ra
ct

ue
l. 

C
ré

a
tio

n 
g

ra
p

hi
q

ue
 E

lio
re

so
, j

ui
lle

t 
20

21
.

C
ré

d
it 

p
ho

to
 : 

©
 g

o
o

d
lu

z.

de fin août à octobre
(recrutement en juillet

et août)

Contrat
saisonnier

Sur les bords de la Loire
et du Layon

49

Recrutement

Elioreso/Anefa : la plateforme
de l’emploi et de la formation agricole.

Association

Nationale

Emploi

Formation

en Agriculture

Maine-et-LoireANEFA

7

EMPLOI

LA FIBRE 
recrute en Anjou
Une véritable opportunité 
pour les candidats éligibles 
à la clause sociale !

E n 2018, Anjou numérique a lancé le projet 
100 % fi bre qui vise l’accès au très haut débit 
pour tous les foyers/entreprises du Maine-

et-Loire d’ici 2023. L’installation d’un tel réseau né-
cessite d’importantes ressources humaines pour 
le délégataire, Anjou Fibre.
Pour répondre à ce besoin, Anjou numérique sou-
haite favoriser l’emploi local des publics fragiles.
Trois centres de formation Anjou Fibre ont été ou-
verts en Maine-et-Loire (Baugé, Segré, Doué). Ils 
dispensent des formations professionnalisantes 
à destination des futurs collaborateurs des entre-
prises sous-traitantes d’Anjou Fibre. 141 personnes 
ont déjà été recrutées !

PASS’ Fibre Candidats : découvrir 
les métiers de la fi bre optique
En amont des prochaines formations prévues, An-
jou Fibre propose aux candidats l’outil Pass’Fibre : 
une demie journée d’immersion pour découvrir 
et expérimenter le métier de monteur-raccordeur 
et confi rmer ainsi leur intérêt pour entamer un par-
cours de formation.

+ D’INFOS PASS’FIBRE 
CANDIDATS
Fiche de liaison 
à nous retourner
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Mémento

On parle de vous dans le Petit Mozéen !
Si vous souhaitez faire paraître un article, merci d’envoyer vos pièces à l’adresse : 

communication@mozesurlouet.fr avant le 10 de chaque mois, pour une 
distribution le mois suivant (vos événements devront être annoncés 1 mois avant).

Agenda
Médecin
Dr ROUX - Dr BONNETBLANC
1, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 31 58
Consultations du lundi au vendredi toute la 
journée et le samedi matin.
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi 
de 8h à 12h.

Pharmacie
Mme Annabelle COINTEREAU
2, rue du Pâtis - Tél. 02 41 45 70 33
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 10h - 12h30 / 15h - 19h30
-  Du mardi au vendredi : 

9h - 12h30 / 15h - 19h30
- Samedi : 9h - 14h30

Dentistes
Dr Elise CHOUKROUN 
et Dr Sophie BRANCHEREAU
12, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 34 69
Cabinet ouvert lundi, mardi et vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 19h,
le mercredi de 9h à 14h
Fermeture : le jeudi

Masseur-Kinésithérapeute
M. BOURDEAU
14, rue du 30 Août 1944
Tél. 02 41 45 71 85
Consultations sur rendez-vous : lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 8h15 à 12h15 
et 14h30 à 20h, mercredi de 8h30 à 12h30. 
Les visites à domicile sont assurées en 
dehors de ces horaires.

Infi rmières D.E.
Mme Marie-Line MANCEAU
et Mme Florence MARTEL
Centre Commercial La Fontaine
Tél. 02 41 45 30 00
Soins, piqûres, prises de sang à domicile ou 
au cabinet. Permanences au cabinet le ma-
tin sans rendez-vous du lundi au samedi de 
7h à 7h30 et le soir sur rendez-vous du lundi 
au vendredi, et le samedi de 11h30 à 12h.

Assistante sociale 
Régime général
Mme NUYTS
Maison des Solidarités
39, rue Abel Boutin Desvignes
49130 Les Ponts-de-Cé
Tél. 02 41 79 75 10

Relais Poste
S’adresser à la boulangerie
12, rue de la Fontaine

MSA
Mme GUERINET
Centre Social de Thouarcé (mardi matin)
Tél. 02 41 54 06 44

Taxis
TAXI YOANN - GOASDOUÉ Yoann
Tél. 06 45 79 47 17
MT LOUISE TAXI - IDLKAID Abdellatif
Tél. 06 58 62 38 45

Serrurerie
Guillaume MARIE
ZA du Landreau - Mozé-sur-Louet
Tél. 06 74 24 81 80
24h/24, 7j/7, urgence, 
ouverture de portes et vitrerie.

Correspondants presse
Le Courrier de l’Ouest Anne-Lise SEPTANS
annelise.septans@gmail.com

Bibliothèque
7 rue Saint-Samson - Tél. 02 41 45 35 10
bibliotheque.mozesurlouet@orange.fr
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 16h - 18h30
- Mercredi : 10h - 12h30 / 15h - 18h30
- Vendredi : 16h - 18h30
- Samedi : 10h - 12h30

Permanences aide 
informatique 
à la bibliothèque
Chaque lundi de 14h15 à 16h15 sur
inscription auprès de Nicolas Pascuito 
Tél. 06 87 91 76 07

Permanences 
de l’adjointe au CCAS 
Chaque 1er samedi du mois
de 10h à 11h30 sur RDV

Mairie  
Horaires d’ouverture :
- Du lundi au jeudi : 9h - 12h 
- Vendredi : 9h - 12h / 14h - 18h 
Tél. 02 41 45 31 66

Téléphone d'astreinte 
(en cas d'urgence) élus Mozé-sur-Louet : 
Tél. 07 88 77 70 09

Visite de 
La maison Cointreau !

Vendredi 17 septembre à 14h

Laissez-vous guider tout au long d’un 
parcours conçu pour vous permettre 
de découvrir l’histoire de ce produit 
emblématique de notre territoire. 
Des précieuses écorces d’oranges au 
fl acon iconique, tout le savoir-faire 
de la maison vous sera révélé.

Inscriptions auprès de 
Nicolas Pascuito par mail à : 
animationloisirs@mozesurlouet.fr
ou par téléphone au 06 87 91 76 07

Festival 
Arts d’Hiver !

Samedi 20 novembre
à Mozé-sur-Louet, à l’Étang
des Ganaudières à partir de 14h. 
Tout public.


